
Le Club Vosgien d’Obernai vous propose un séjour avec randonnée 
dans le Cotentin  du 06 au 13 juin 2026 à Blainville sur Mer 

 
Cap sur l’ouest de la France, entre terre et mer, sur la presqu’ile du Cotentin dans le département de la 
Manche. Baies, falaises avec sentiers côtiers, parc naturel régional des marais du Cotentin et du Bessin 
assurant une protection des paysages sur une large partie du département, terre de légendes et d’histoire 
marquée par la contrebande entre la France, les iles anglo-normandes toutes proches et la côte anglaise, 
haut lieu du débarquement pendant la seconde guerre mondiale, le Cotentin offre des paysages 
exceptionnels et variés à parcourir et de nombreux sites patrimoniaux à découvrir.  
 

   
                                                Villages Vacances le Sénéquet 

 
HEBERGEMENT : 7 nuits au Village Vacances VTF Le Sénéquet à Blainville sur mer (Manche), situé entre 
Cherbourg et le Mont St Michel. Un établissement certes un peu vieillissant mais apprécié pour la qualité 
de son accueil, sa restauration et un bon confort de couchage, points essentiels d’un séjour.  

- en pension complète du diner du samedi 06 juin  au petit déjeuner du samedi 13 juin  
- en chambre double ou individuelle (dans la limite de 5 places disponibles) et appartements à 2 si 

besoin  
Site internet https://www.vtf-vacances.com/fr_FR/summer/village-vacances/manche/blainville-sur-mer/le-senequet 

 

RANDONNEES :  
Deux randonnées à la journée seront proposées au choix chaque jour, une courte accessible à tout 
marcheur régulier en bonne santé et une plus longue et parfois plus technique. Chacune sera guidée par un 
par un accompagnateur titulaire d’un BPJEPSet d’un PSC1 ou d’un guide naturaliste, une randonnée 
conduite si besoin par deux guides du CVO. Elles associeront la découverte de paysages variés, du 
patrimoine et des échanges avec les guides natifs du territoire.  
Les repas de midi seront pris en cours de randonnée sous forme de pique-nique ou au village pour les 
personnes qui souhaiteraient y passer la journée. Un déjeuner plus festif prévu en fin de séjour.  
 
DEPLACEMENT: 
Le voyage pour Blainville (860km) se fera en bus société SEYFRITZ. Les déplacements sur place se feront en 
bus. 
Départ matinal le 06/06 (horaire sera précisé, mais sans doute 5h) au parking du Stade/covoiturage à 
Obernai (Sauf évènement particulier, possibilité d’y laisser voiture). Retour le 13/06 sans doute vers 21h. 
 
INSCRIPTION, PAIEMENT ACOMPTE ET DU SEJOUR :  
La participation au séjour est réservée aux membres du CVO à jour de leurs cotisations 2025 et 2026, 
sous réserve de la fourniture d’un certificat de non contre-indication médicale à la pratique de la 
randonnée établi par un médecin ou, de votre déclaration personnelle si un certificat a déjà été remis en 
2024 ou 2025. 
42 places étant réservées pour l’instant, les inscriptions seront prises dans l’ordre d’arrivée et une liste 
d’attente sera établie si besoin. En deçà de 40 inscriptions, l’organisation du séjour ne pourra être 
maintenue telle que prévue afin d’éviter un séjour plus couteux aux participants ou une perte financière 
trop importante pour le CVO.  
La participation financière pour le séjour sur la base des offres contractualisées juillet 2025  est de :  

- 975€ / personne en chambre double  
- 1150€ / personne en chambre individuelle  

https://www.vtf-vacances.com/fr_FR/summer/village-vacances/manche/blainville-sur-mer/le-senequet


Elle comprend les frais de pension du samedi 06 juin diner au samedi 13 juin matin, un repas au 
restaurant soit à Guernesey, soit dans le Parc des marais, le pique-nique jour de retour, le transport AR et 
sur place, le trajet bateau AR  à Guernesey, à Tatihou, les frais des guides  professionnels, un forfait pour 
les  droits d’entrées / visites qui se grefferont au programme, la taxe de séjour, les frais d’adhésion à VTF.  
 
En sus, une assurance annulation de chaque participant est requise :  

- soit par une assurance souscrite par le club auprès de la MAIF couvrant les frais du séjour 
transport, hébergement et frais des guides. (Cout 50€/p)  

- soit par le paiement avec une carte bancaire de paiement personnelle incluant une assurance 
annulation (Mastercard Gold, Visa premier). Vérification des conditions de garanties à faire 
par les participants  eux-mêmes. 
 

Les  inscriptions des participants devront se faire avant le 20 aout  avec le formulaire joint,  accompagné du 
règlement. 
 

 Pour les personnes souhaitant souscrire l’assurance annulation MAIF via le CVO : joindre deux 
chèques,  
- un d’acompte de 350 € par personne encaissé à l’inscription,  
- un pour le solde de 675€ par personne en  chambre double / 850€ en chambre individuelle. Celui-
ci sera encaissé le 30 janvier 2026. 

 

 Pour les personnes souhaitant se couvrir par l’assurance annulation de leur carte bancaire : 
paiement via PAYASSO accessible sur l’espace membres du site internet  
-  Un premier règlement par CB de 300€ par personne  dans les 72 heures au plus tard suivant 
l’envoi du formulaire d’inscription.   
-  Le deuxième paiement par CB sera ouvert via PAYASSO dans l’espace membres du site internet du 
CVO et à faire, entre le 5 et le 30 janvier, sans rappel de notre part : 675 €par personne en  
chambre double / 850€ en chambre individuelle 

 
Attention : Tout paiement incomplet le 01 février sera considéré comme un abandon d’inscription.  
  
Compte tenu de la charge de travail de Christine pour le suivi individuel des règlements, seuls ces deux 
modes de règlement, Chèque ou CB, seront possibles, et les virements proscrits pour ce séjour.  
 
Je réceptionnerai les  inscriptions transmises et les confirmerai par sms ou mail aux personnes inscrites  et 
j’alerterai  les membres du CVO  sur  la disponibilité quand celle-ci deviendra faible (- de 3 places).  
Souhaitant que ce programme vous donne envie de profiter d’un séjour alliant randonnées et découverte 
de ce bout du monde, battu par les vents et les marées.  
 

Claudie DROYER, présidente du CVO   



Annexe : détails des prestations 

HEBERGEMENT :  
 

 Hébergement en pension complète avec boisson à table (vin, eau) inclus pour les repas :  
 en chambre double, avec salle de bain avec douche et WC, et en appartement de 2 si les  effectifs 

le nécessitent 
 5 possibilités seulement de chambres individuelles pour l’ensemble du groupe 
 Ménage et linge de toilette changé, 1 fois pendant le séjour  
 Repas sous forme de buffet (attention pas de prise compte des régimes spéciaux) 
 Paniers repas confectionnés par vos soins pour les sorties à la journée  
 Espaces communs 

o Bar avec terrasse 
o Piscine d’été chauffée  
o Terrains de sport 

 Animations  
o Réunion d’accueil et apéritif régional  de bienvenue 
o programme d’animation en soirée  
 

 Conditions de règlement de VTF appliquées au CVO : arrhes à verser  

  30% du prix total du séjour est à verser à la signature du présent contrat et tient lieu d’acompte (versé le 
1

er
 juillet 2025) 

  30% versé avant le 6 février 2026 

  La totalité du solde est à verser au plus tard 45 jours avant l’arrivée du groupe.  
 
En cas de modification de la commande reste acquis à VTF 
 Entre signature du contrat et 76 jours le début du séjour : frais d’adhésion  et 15% du prix du séjour 

 Entre 75 et 30 jours avant le début du séjour : 30% du montant total de la facture 

 Entre 29 et 15 jours avant l’arrivée : 100% du montant du séjour  

 
TRANSPORT :  
 
Assuré par la Société SEYFRITZ Obernai - Voyage à bord d'un Autocar Grand Tourisme Type privilège  
– le prix 9400 € comprend les taxes routières, péages et parkings, 500km sur place  
Ce prix ne comprend pas : 
- les dépassements horaires liés à la responsabilité des participants facturés à 60,00 € TTC par heure en supplément  
- les kilomètres supplémentaires facturés à 1,33 € TTC par kilomètre en supplément (200Km de dépassement prévus) 
- les repas et l'hébergement du conducteur en chambre individuelle  
Un acompte de 30% est à verser au plus tôt pour valider la commande, le solde payé au retour. 

 
RANDONNEES :  
 

Un programme prévisionnel des 6 jours de randonnée et de visites est en cours de programmation, avec 
deux propositions  chaque jour, une pour le groupe des Petits Pas avec découvertes nature et histoire plus 
approfondies, une pour le groupe des Grands Pas plus sportive.  

Envisagées à ce jour   : ordre susceptible d’évoluer, nous serons en pleine célébration du débarquement .. 
o Dimanche 07 : le sentier côtier entre Omonville - La Hague – Nez de Jobourg (trajet bus AR 150km 
o Lundi 08 : le sentier côtier entre Phare de Gatteville – Barfleur- St Vaast - ile de Tatihou (trajet bus 

AR 160km) 
o Mardi 09 : la  traversée à pied de la Baie du Mont st Michel  (trajet bus AR 120km horaire a adapter 

selon marée) 
o Mercredi 10 : Journée sans bus  La pointe d’Agon Coutainville - Gouville  
o Jeudi 11 : découverte de Guernesey sentier Sud cliffs path ou vallée du moulin (trajet bus AR 140km 

avec départ matinal à 6h/6h10 au plus tard. Bateau à 8h20 avec convocation 1h avant) 
o Vendredi 12 : les Marais du Cotentin(en herbe l’été) Ste Mère-l’Eglise – Utah Beach et/ou visite de 

la Maison du Parc des marais cotentin l’été (trajet bus : 30km*2) 



CONDITIONS D’ANNULATION APPLIQUEES PAR LE CVO AUX PARTICIPANTS :  
 

 En cas d’annulation de la part de participants inscrits :  
Les personnes ayant opté pour la garantie de l’assurance annulation de leur carte bancaire 
prendront en charge  personnellement  leurs démarches d’indemnisation, le CVO fournissant si 
besoin un justificatif de paiement et des frais engagés.  
  
Pour celles ayant souscrit à l’assurance annulation MAIF, via le CVO :  

o A plus de 60 jours avant le début du séjour, le CVO essayera de remplacer la ou les personnes 
défaillantes par les éventuels inscrits sur liste d’attente ou une publication dans la presse.  
Si le remplacement est possible, les règlements encaissés seront remboursés hors frais 
assurance.  
Si ce n’est pas le cas, le recours à l’assurance annulation sera déclenché par le CVO au profit du 
participant défaillant. Le montant des frais engagés par le CVO pour le participant (frais 
d’annulation pour l’hébergement, acomptes pour prestations transport et guides ainsi que  les 
frais d’assurance  seront déduits du règlement fait par le participant et conservés par le CVO, le 
reliquat éventuel rendu au participant. Le participant sera indemnisé par la Maif sur la base du 
montant conservé par le CVO, hors frais d’assurance. 

o Entre 60j et 16j avant le début du séjour : le recours à l’assurance annulation sera déclenché au 
profit du participant défaillant, et comme ci-dessus le montant des frais engagés pour le 
participant conservé par le CVO, le reliquat éventuel rendu et le participant indemnisé par la 
MAIF.    

o Entre 15 jours et le début du séjour le recours à l’assurance annulation sera déclenché au profit 
du participant défaillant, la totalité du règlement versé par le participant défaillant conservé par 
le CVO.  

 
Assurance annulation souscrite auprès de la MAIF, partenaire privilégié du Club Vosgien (fiche jointe) 
5% en 2025 du montant assuré Joindre la fiche garanties MAIF  

o Couvre toutes les causes d’annulation non connues au moment de l’inscription pour maladie ou 
grossesse de la personne inscrite, ou de celle pouvant survenir à un proche (conjoint ou 
concubin, enfant, ascendant) ou à un participant partageant la même chambre,  

o Autres conditions : Dégâts matériels importants aux biens de l’assuré avant le départ. 
o Les garanties responsabilité civile du contrat RAQVAM de base 

 
Important :  
 

 Se munir d’une  carte d’identité valide à l’étranger (moins de 10ans). Une carte d’identité 
prolongée pour son usage en France ne sera pas acceptée pour l’accès à la traversée de Guernesey 
et l’entrée sur l’île et vaudra de rester une journée à quai au Port de Dielette. 

 
 Se munir de la Carte EUROPÉENNE d’Assurance Maladie – la demander au moins un mois avant le 

départ via le site « ameli » dans la rubrique « Mes démarches » 
La Carte Européenne d'Assurance Maladie (CEAM) permet la prise en charge des soins médicaux 
lors de vos séjours en Europe. Elle est personnelle ( chacun la sienne),  gratuite et valable 2 ans.  

 
Equipements :  
Vêtements adaptés à la randonnée et météo changeante,  
Chaussures de randonnée ou de marche, sacs à dos  
Bâtons selon habitude,  
Photocopies ordonnance en cours et trousse de secours personnelle pour la randonnée  
 
Pour la traversée de la Baie du Mont St Michel : un short, un coupe-vent, de vieille chaussures ou des 
chaussons néoprène si vous ne voulez pas marcher pieds nus sur les sables mouvants 
Un sac à dos et sachets plastiques fermant pour isoler pique-nique, appareil photos, papiers d’identité …  


